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Agglo Pays d'lssoire
Pôle Aménagement du Territoire

AVIS DE MISE A DISPOSITION

MODIFICATION SIMPLIFIEE N " 1

DU PLAN LOCAL D'URBANISME DE LA COMMUNE
DE MONTPEYROUX

Par détibération en date du 23 février 2023, [e conseil communautaire de t'Aggto
Pays d'lssoire a décidé de mettre à disposition du public [e dossier retatif à la
modification simplifiée n " 1 du Plan Local d'Urbanisme de [a commune de
Montpeyroux.

Le projet ci-dessus visé avec tes pièces à l'appui sera déposé à ta Mairie de
Montpeyroux ainsi qu'à ['Aggto Pays d'lssoire pendant 33 jours :

Du lundi 17 avriI au vendredi 19 mai 2023 inclus

Du ru ndi 
"u ""na."al-::'Ëilil 

;l':i :5 ffi^ilT? t":l ;!#i:T,rggro pays d, rssoire

Le dossier sera égatement consultable sur [e site internet de l'Aggto Pays d'lssoire :

www.capissoire.fr.
Les observations qui pourraient être faites sur ledit projet seront consignées sur un
registre ouvert à cet effet. E[[es seront tenues à [a disposition du public, en Mairie
de Montpeyroux ainsi qu'à I'Agglo Pays d'lssoire.

A l'expiration du détai de mise à disposition du public, [e Président de t'Aggto Pays
d'lssoire en présentera [e bitan au conseil communautaire pour adoption de ta
modification simptifiée, éventuel[ement modifiée pour tenir compte des
observations du public.
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oblet
Prescrlption de la modlflcation slmpllflée nol du Plan Local d'Urbanlsme (PLUI de Montpêyroux

Le Président de la communauté d'agglomération Agglo pays d,lssoire (Apt),

VU le code général des collectivités territoriales ;
VU le code de l'urbanisme;
vU l'arrêté préfectoral n" t6-02779 en date du 6 décembre 201.6, relatif à la création de la communauté
d'agglomération < Agglo Pays d'lssoire > ;
VU l'arrêté préfectoral n" 20210642 en date du 12 avril 2021 autorisant la modification des statuts de la
communauté d'agglomération < Agglo pays d'tssoire > au L2 auril2O2L;
vU la délibération n" 2020/01/05 de l'Agglo Pays d'lssoire en date du 18 février 2020 approuvant le plan Local
d'Urbanisme de Montpeyroux ;

VU la délibération n" 2020/02/ol-N de l'Agglo Pays d'lssoire en date du 16 juillet 2020 relative à l'installation du
conseil communautaire et à l'élection de Monsieur Bertrand BARRAUD, Président de l'Agglo pays d'lssoire;
VU la délibération n' 2020/02/02-N de l'Agglo Pays d'lssoire en date du 16 juillet 2020 relative à la
détermination du nombre de vice-président et des éventuels autres membres du bureau ;
vU la délibération n' 2o2o/02/03-AJ de l'Agglo Pays d'tssoire en date du 16 juillet 2020 relative à l'élection des
vice-présidents et des éventuels autres membres du bureau, et notamment Monsieur David COSTON 1er Vice-
Président de la communauté d'agglomération Agglo pays d,lssoire ;
VU l'arrêté n"2020-VP01 du Président de la communauté d'agglomération Agglo pays d'lssoire en date du
22iuillet 2020 portant délégation de fonction et de signature en matière d'évaluation des politiques
communautaires, d'urbanisrne, du numérique et de l'informatique à Monsieur David COSTON 1er vice-président
de la communauté d'agglomération Agglo pays d'lssoire ;

CONSIDERANT qu'il est nécessaire de rectifier une erreur matérielle du fait d'une incohérence entre le règlement
écrit et le règlement graphique concernant les bâtiments pouvant faire l'objet d'un changement de destination
en zone agricole ou naturelle ;
CONSIDERANT que ces adaptations relèvent du champ d'application de la procédure de rnodification simplifiée
dans la mesure où elles n'auront pas pour conséquence :

- soit de changer les orientations définies dans le projet d'aménagement et de développement durable
du PLU ;

- Soit de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière;
- Soit de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisances, de la qualité des sites, des

paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves risques de
nuisances;

CONSIDERANT qu'il est donc nécessaire de procéder à la modification simpliflée du plan Local d'Urbanisme de
Montpeyroux ;

ARRETE

ARTlCtt 1. : que l'objectif de la modification simplifiée n"1 du Plan Local d'Urbanisme de Montpeyroux est le
suivant : rectifier une erreur matérielle en corrigeant le règlement graphique afin que l'icône relative au
changement de destination soit bien sur la parcelle AAL8 et non sur la parcelle voisine AA22, en cohérence avec
les dispositions du règlement écrit de ce même pLU ;

ARTIçIE 4 : que le projet de modification simplifiée et l'exposé des motifs seront mis à disposition du public pour
une durée d'un mois ;

li
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ARTICIE 3 : que toute information relative à la présente modification simplifiée peut être demandée auprès de
Madame Emilie BARGE, responsable Urbanisme-Planification à l'Agglo Pays d'lssoire (20 rue de la Liberté - 53500
lssoire - Té1, : 04 !5 62 20 00) ;

ARTICLE 4 l que conformément aux articles R153-20 et R153-21 du Code de l'urbanisme, le présent arrêté fera
l'objet d'un affichage au siège de l'Agglo Pays d'lssoire et en Mairie de Montpeyroux durant un mois. Mention
de cet affichage sera insérée en caractères apparents dans un journal diffusé sur le département.

Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire du présent arrêté

Le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté dont ampliation sera adressée à

Monsieur le Sous-Préfet d'lssoire et Monsieur le Maire de Montpeyroux.

Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l'Agglo Pays d'lssoire et peut faire l'objet d'un recours
contentieux devant le Tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa publicité. Le

Tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique < Télérecours citoyens > accessible par le site
I nternet www.telerecours.fr.

lssoire, le 6 février 2023
Pour le Président, Bertrand BARRAUD

et par délégation,
er
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Délibération no
Extrait d

du consei I com m u na u tair e 2O23 l0 1 d u j eud i 23 f évrier 2O23

L'an deux mille vingt-trois, le 2j février à 17h00, le conseil communoutoire de l'Agglo Poys d'lssoire, dûment convoqué, s'est
réuni en session ordinoire ù l'ouditorium de fécob de Musique de l'Agglo Pays d'lssoire (63500), sous Io présidence de
Monsieur Bertrond EARRAU D, président.

Obiet : Modiflcation simplifiée nol du Plan local d'Urbanisme (PtU] de la commune de Montpeyroux:
modalités de mise à dlsposltion
Annexe : rapport de présentutian de la modificotton slmplifiée n"l

Date de convocation :L7 février 2023 Nornbre de conseillers
En exercice : 121
Présents : 85

- Tituloires : 81

- Suppléants:4
Absents ayant donné pouvoir : 18

Absents excusés : 18

Votants : 103
Rapporteur : COSTON David

pRESEI!rS. 
AVEÇ VolX oÊtf BsRArlVs : (8s)

Date d'affichage de la liste des délibérations : l-er mars
2023

Secrétaire de séance : SERRA pierre

AIGOUY Thierry

ALIZERT Nicolas

PELISSIER Didier (S)

ARCHIMBAUD Guy
ARNAULT LioneI

BARDY André
BARRAUD Bertrand
BARTHOMEUF Serge

EASTIEN Gérard

BERTHELOT Pascal

BESSEYRE Fabien

EESSON Jean-Louis
BGUF Nicole

BOURG François

BRUN Pascale

ERUNEL Séverine

BRUNETTI GrazieIIa

CAUTIN Françoise

CHABRILLAT Frédéric
CHALLET Vincent
SERMAGE André (5)

CHASSANG iean-Pierre
COLLET lean-Pierre
CORRE lean-Marie

COSTE Yves

COSTON David

COSTON Marie

CREGUT François

DESVIGNES Jean

DRUELLE Jean-Claude
DUBESSY Florence

DUBOST Philippe
DUTHEIL Nathalie
FANJUL José

FERRARIS Nathalie
FERREIRA Fernando
FOUCAULT Ma rie-Françoise
MAISONNEUVE Alain (S)

GARNAVAULI Philippe

GENEIX Christophe
GILBERT Odile
GOMEZ Jean-Marc
GONTHIER Emmanuel
GOYON Guy

HERBST Nadine
HOSMALIN Marc
JAFFEUX Ophélie
JAFFEUX Sébastien

KINDT Patrick
LABUSSIERE Jean-Marc
LAGARDE Maguy
LAMOU REUX Jean-François
LAVILLE Philippe
LE MARREC Laurys
LEGENDRE Denis

LEROY Véronique

MALLET Philippe

MARIANY Marie-Line
MASSARDIER Marie-Laure
MEALLET Roger-Jean
MERLEN Bernard
METEIGNIER Stéphane

MONTMORY Dominique
NICOLIET Michel

PAGESSE Pierre

PELISSIER Patrick
PELLEG RINELLI Christophe

PETEILH Sandra
PILLON Stéphane

PUECH David

RYCKEBOER Christian

SABATIER GiI|es

SAUVANT Jean-Pierre
BRUN Claudine(5)

SERRA Pierre

SUIDUREAU Carine

SUTY Lionel

TEZENAS Olivier

THERME Jacques

THEVENET Emilie

TINET Georges
TOURLONIAS Vincent
TREHIN Anne-Marie

VARISCHETTI Martine
VEZON Christophe

Pooe I 1
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Délibération n'
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Extrait du

du conseil communautaire 2023/01 du ieudi 23 février 2023

ABSENTS REPRESEUTES {SUpptEâltISl : (4) ANGLARET Sylviane (PELISSIER Didier) ; CHANIMBAUD Lionel (SERMAGE André} ;

FRADIN Guy (MAISONNEUVE Alain) ; SAUX Marie-Pierr€ (BRUN Claudine) ;

AESENTS AVANT OONTUE POUVO|B: 118| ALBARET Christophe à BARRAUD Bertrand; BARBET Laurent à BRUN Pascale ;

BRONNER Ulrich à pETEtLH Sandra ; CHABAUD Christelle à SUIDUREAU Carine ; CORREIA Emmanuel à SAUVANT lean-Pierre ;

couDUN Valérie à BGUF Nicole ; DENA|vES catherine à BESSEYRE Fabien; DESCOUTEIX-GENILLIER Juliette à VARISCHETTI

Martine ; LIGN|ERE Frédéric à BEsSoN Jean-Louis ; LLoNG Lucie à MEALLET Roger Jean ; MoURGUE lsabelle à FANJUL José ;

PERE|RA-MAURIAT Christine à BRUNETTT Graziella ; poJoLAT Marie à NICoLLET Michel ; RoUx Bernard à SABATIER Gitles;

sALVlNl Luc à cosToN Marie ; SCHUMACHER Emilie à KINDT Patrick; TRILLEAUD Éric à vEZON Christophe ;

WALTER Christian à PILLON Stéphane ;

ABSEIIS EXCUSIS: (18) : ADMTRAT Nadlrre; BERNARD Jean-Paul ; BOISTARD Philippe ; CROZT Yves-Serge ; GAUDRIAIILT

Damien ; GREGOIRE Nathalie ; GUTLLAUME Julien ; JEANMOUGIN lsabelle ; LENEGRE Jean-Louis ; LIVET Bertrand ; MALORON

Annie; NUNEZ-ORT;N Aurélia;pRADtER Laurent; RAVEL Pierre;RKINA Mohammed; ROCHETTE Christophe;THALAUD

François ; ZANIN Nathalie ;

LE RAPPORTEUR DONNE LECTURE DU RAPPORT SUIVANT

PAYS
D'ISSOIRE

Par arrêté du Président en date du 6

du Plan Local d'Urbanisme (PLU) de

février 2023, l,Agglo Pays d'lssoire a prescrit la modification simplifiée n'1

la commune de Montpeyroux. fobjectif porte sur la rectification d'une

erreuf
destination.

Le rapport de présentation de cette modification simplifiée, expliquant le projet de modification et l'exposé des

motifs, est ci-annexé. ll doit faire l'objet d'une mise à disposition du public pendant un mois minimum, afin qu'il

puisse formuler ses observations :

- Un registre permettant au public de consigner ses observations sur le projet de modification simplifiée

du pLU sera ouvert et tenu à disposition du public à la mairie de Montpeyroux et au siège de i'nggio

pays d'lssoire, aux jours et heures d'ouverture pendant toute la durée de la mise à disposition ;

- Toute personne pourra, à sa demande et à ses frais, obtenir communication du projet de modification

simplifiée du pLU auprès du service Urbanisme-Planification de I'Agglo Pays d'lssoire dès la publication

de la Présente délibération.

A I'expiration du délai de mise à disposition du public, le Président de l'Agglo Pays d'lssoire en présentera le bilan

au conseil communautaire pour adoption de la modification simplifiée, éventuellement amendée pour tenir

compte des observations du publlc'

La présente délibération fera l'objet d'un affichage au siège de l'Agglo Pays d'lssoire, et à la mairie de

Montpeyroux durant un mois et d'une mention dans un journal diffusé dans le départernent.

ENTENDU le rapport de présentation ;

CADRE REGTEMENTAIRE

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l'urbanisme ;

VU l,arrêté préfectoral n" t6-02779 en date du 6 décembre 2016 relatif à la création de la communauté

d'agglomération < Agglo Pays d'lssoire > ;

VU I'arrêté préfectoral n" 20270642 en date du 12 avril 2021 autorisant la modification des statuts de la

communauté d'agglomération < Agglo Pays d'lssoire I au 12 avril 2021, notamment la compétence < plan local

d'urbanisme, document d'urbanisme en tenant lieu et carte communale D ;

VU la délibération n"2020/01105 de l'Aggto Pays d'lssoire en date du 18 février 2020 approuvant le Plan Local

d'Urbanisme de MontPeYroux ;

Poae I 2
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du conseil communautaire 2023l0l du jeudi 23 février 2023

vu la délibération n"2020/02/07-N de l'Agglo Pays d'tssoire en dare du 16 juillet 2020 relative à l,installation du
conseil communautaire et à l'élection de Monsieur Bertrand BARRAUD, président de l'Agglo pays d,lssoire ;
vU l'arrêté AT-2023-001 en date du 6 février 2023 prescrivant la modification simplifiée n"L du plan Local
d'Urbanisrne (PLU) de Montpeyroux ;

colstoÉnaruT qu'il est nécessaire de définir les modalités de mise à disposition relatives à la modification
simplifiée n'1 du PLU de Montpeyroux ;

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, APRES EN AVOIR DELIBE RE, DECIDE A L'UNANIMITE

Votqnts: 703
- Pour: 703
- Contre :0
- Abstentions :0

la mairie de Montpeyroux et au siège de l'Agglo Pays d'lssoire aux jours et aux heures d,ouverture,
pour une durée de 33 jours du 17 avril 2023 au 19 mai 2023 inclus;

huit jours avant le début de celle-ci. Cet avis sera affiché au siège de l'Agglo pays d,lssoire et à la
mairie de Montpeyroux dans le même délai et pendant toute la durée de la mise à disposition ;

document relatif à ce dossier.

Fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus

Au registre sont les

Pour copie co
Le Président,

*

Bertrand BA

Publié par voie électronique et certifié
lssoire, le 23/02/2023
Transmis à la Sous-Préfecture d'lssoire le ô't . c>3. (3

Le secrétaire de séance,
Pierre SERRA

Pooe I 3
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MODIFICATION SIMPLIFIEE N"l DU PLU DE MONTPEYROUX
AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES

Avis défavorable
Avis favorable avec

réserves

Avis favorable avec

observations

Avis favorable
tacite

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

X

Avis favorable
explicite

X

X

X

X

X

Date de réception
du dossier

06/03/2023
06/03/2023
06/03/2023
06/03/2023
07/o3/2023

06/03/2023

03/03/2023
03/03/2023
03/03/2023
06/03/2023
06/03/2023
06/03/1963
06/03/2023

06/03/2023

t3/03/2023
03/03/2023*
oe/03/2023
08/03/2023
03/03/2023 *

STRUCTURE

Conseil Départemental du Puy-de-Dôme

CCIT du Puy-de-Dôme

CMA du Puy-de-Dôme

Chambre d'Agriculture du Puy-de-Dôme

Conseil Régional Auvergne Rhône Alpes
Etat

dont Architecte des Bôtiments de Fronce
Agglo Pays d'lssoire / SCoT du Pays d'lssoire
Agglo Pays d'lssoire / Cycle de l'Eau

Agglo Pays d'lssoire / Habitat
INAO

CRPF Auvergne

SIEG du Puy-de-Dôme

SME de la Région d'lssoire
SIVU des communes de Chadeleuf, Coudes,

Montpeyroux, Neschers et Parent

Mairie d'Authezat
Mairie de Coudes

Mairie de Parent

Mairie de Montpeyroux
Mairie de Vic le Comte

(*) : date d'envoi





Emilie BARGE

De:

Envoyé:
À:
Cc:

objet:

Anne-Luce MORCELET <Anne-Luce.MORCELET@puy-de-dome.fr>
mardi2l mars 2023 10:05

Emilie BARGE

Jeremy COZANI; Lena CHALVON
Modification du PLU de Montpeyroux

Bonjour Émilie,

Le Département a reçu le dossier de consultation de la modification n'l du PLU de Montpeyroux.
L'objet de la modification étant la rectification d'une erreur matérielle sur le règlement graphique, elle n'appelle pas

de remarques particulières du Département.

Nous restons à ta disposition en cas de besoin.

Bien cordialement,

Anne-Luce MORCELET

Chargée de mission habitat
Servi.ce Prospective et Hobitat lnnovant - Direction de I'Hobitot
Pôle Éducation Patrimoine Habitat
Tel. :04 73 4273 69

CONSEIL DEPARTEMENTAT DU PUY-DE-DôME
Hôtel du Département
24 rue Saint-Esprit
63033 Clermont-Ferrand Cedex 1

L- COH gTlL DÉPAE?TTI -TiITAL
DU pUY-D-.Dôilr nECTUT- *

*
*
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DE TORGINE TT DE
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Dossier suivi par : Didier PRAT
Téléphone : 04.7 1 .63.85.42
Mail : d.prat@inao.qouv.fr

N/Réf. : 23 - EV/DP/NF -257

V/Réf : DC/LR/EB/ES

Obiet: Examen du projet de Plan Local
d'Urbanisme de MONTPEYROUX

Monsieur Le Président
Agglo Pays d'lssoire
20 rue de la liberté
BP 90162
63504 ISSOIRE Cedex

A l'attention de Madame Emilie BARGE

Aurillac, le 13 mars 2023

Monsieur Le Président,

Vous avez consulté l'INAO par courrier du 2 mars 2023 dans le cadre de la procédure de modification
simplifiée no1 du Plan Locald'Urbanisme (PLU) de la commune de MONTPEYROUX.

La commune de MONTPEYROUX est incluse dans :

"Porc d'Auvergne", "Puy de Dôme", "Saucisson sec d'Auvergne / Saucisse sèche
d'Auvergne", "Val de Loire" et "Volailles d'Auvergne".

L'objet de cette modification simplifiée n" 1 est la rectification d'une erreur matérielle. En effet, lors
de l'élaboration du PLU il était prévu de permettre le changement de destination du bâtiment situé
sur la parcelle AA1B. Or sur le plan de zonage, I'icône relative au changement de destination a été
mise sur la parcelle voisine Ê'y'.22 qui appartient à la commune.

Après étude du dossier, je vous informe que l'INAO n'a pas de remarque à formuler sur ce projet
dans la mesure où celui-ci n'a pas d'incidence directe sur les AOP et IGP concernées.

Je vous prie d'agréer, Monsieur Le Président, I'expression de mes salutations distinguées.

Pour la Directrice et par délégation,
La Déléguée Territoriale,

Copie : DDT 63

INAO - Délégation Territoriale Auvergne Limousin
Site d'Aurillac - Village d'Entrepnses
l4 Avenue du Ganic - I 5000 AURILLAC
TEL : 04 7l 63 85 42 - www.inao.gouv.fi

Emmanuelle VERGNOL





Emilie BARGE

De:
Envoyé:
À:
objet:
Pièces jointes:

Sebastien Picot < sebastien.picot@semelec63.com >

jeudi 9 mars 2023 12:14

Emilie BARGE

Réponse à consultation - PLU MONTPEYROUX - Modification
co p ieu r_sem _20230309 _1 2 1 5 3 9. pdf

Vous ne recevez pas souvent de courriers de la part de sebastien.picot@semelecG3.com. Découvrez pourquoi cela est important

Bonjour Mme Barge,

Je vous informe que TE63 n'a aucune observation à faire au sujet de cette modification de PLU

Sincères Salutations

Sébastien PICOT
Directeur Général Délégué
SEMELEC 63

Mandataire de Territoire d'énergie Puy-de-Dôme - SIEG
36, nte de Sarliève
Centre d'Affaires du Zénith
cs 20004
63808 COURNON-D'AUVERGNE CEDEX

T ê1. : 0 4.7 3.3 4.24.10 (standard)
Té1. : 04 86 68 79 9a fligne directe)

www.te63-sieg.fr

1





de la

Siège Social et pou r tûute correspondance : Monsi eur le Président du Syndicat Mixte d

SYNDICAT MIXTE DE L'EAU
Région d'lssoire et des Communes de la Bantieue Suri Clermontoise

COUDES,le2T Mars2O23

REÇU3IMARS2023
Monsieur David COSTON
Vice-Président en charge de l,Urbanisme
AGGTOMERATION PAYS D'ISSOIRE
20, rue de la Liberté
53500 tssotRE

obiet : Modification simplifié du PLU de MoNTpÊyRoux - affaire suivie par Emitie BARGE

Monsieur le Vice-président,

ffiTi:rfl,flixli^3i-iEAU 
a bien reçu une copie du projet de modification du pLU pour ra

Le syndicat n'a pas de remarque à formurer au vu des documents transmis.

Je vous prie de croire' Monsieur le vice-Président, à l'assurance de mes sentiments res meireurs.

Le Président,
Raymond ASTTER
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